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6.2� Accessibilité de la campagne électorale aux personnes en situation de handicap  

Le ministère des affaires sociales et de la santé a édité un guide de recommandations aux candidats 
concernant l’accessibilité du processus électoral aux personnes handicapées. Il est disponible à 
l’adresse suivante : https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/Memento_candidats-2.pdf 

Les recommandations de ce guide sont fondées sur les textes législatifs et réglementaires en vigueur et 
rappellent comment améliorer l’accès à l’information électorale des personnes présentant des 
déficiences auditives, visuelles, motrices ou intellectuelles selon le mode de communication choisi 
(campagne et réunions publiques accessibles, contenu des interventions et des documents distribués, 
sites Internet, normes d’accessibilité etc.). 

Il est en outre rédigé à l’attention des candidats eux-mêmes en situation de handicap et donne des 
indications pour faciliter leur campagne. 

7� Propagande électorale 

Les moyens de propagande ne doivent pas être financés par des personnes morales (par exemple une 
commune, un établissement public de coopération intercommunale, un département, une association 
ou une entreprise) à l'exception des partis ou groupements politiques3 (art. L. 52-8). 

Les personnes morales ne peuvent pas non plus consentir des dons sous quelque forme que ce soit, ni 
en fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux 
qui sont habituellement pratiqués (idem). 

7.1� Propagande électorale officielle 

Le code électoral définit trois documents imprimés qui constituent la propagande «�officielle » :  

-� les circulaires (= les professions de foi des binômes) ; 

-� les bulletins de vote ;  

-� les affiches. 

L'État rembourse les frais d'impression et d'affichage de ces documents selon les modalités prévues au 
point 13. Il prend directement en charge les dépenses de fonctionnement des commissions de 
propagande. 

7.1.1� Circulaires et bulletins de vote

7.1.1.1�Circulaires
L’impression des circulaires est à la charge des binômes de candidats. 

Chaque binôme de candidats peut faire adresser à chaque électeur, par la commission de propagande, 
une seule circulaire d’un grammage de 70 g/m² et d’un format de 210 x 297 millimètres (art. R. 29). Le 
texte de la circulaire doit être uniforme pour l’ensemble du canton (CC, 29 janvier 1998, A.N. Rhône, 
1ère circ.) 

L’utilisation du drapeau français, ainsi que la juxtaposition des trois couleurs bleu, blanc et rouge dès 
lors qu’elle entretient une confusion avec l’emblème national sont interdites, sauf s’il s’agit de 
l’emblème d’un parti ou groupement politique (art. R. 27).  

La circulaire peut être imprimée recto verso.  

                                                   
3 Est considéré comme parti politique la personne morale de droit privé qui s’est assigné un but politique, si 
elle a bénéficié de l’aide publique (articles 8 et 9 de la loi du 11 mars 1988) ou si elle a régulièrement désigné 
un mandataire (article 11 à 11-7 de la même loi) et si elle a déposé des comptes certifiés par un ou deux 
commissaires aux comptes auprès de la CNCCFP (article 11-7).
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Il n’y a aucune mention obligatoire sur les circulaires. 

7.1.1.2�Mise en ligne des circulaires
A l'occasion des élections départementales, le dispositif de publication sur Internet des circulaires des 
listes de candidats, déjà utilisé lors des élections législatives de juin 2017, est reconduit. Il a pour 
objectif d'améliorer l'information des électeurs, et ainsi leur participation, en leur permettant 
d'accéder en ligne aux circulaires des listes de candidats. Pour rendre leur propagande plus accessible, 
possibilité est donnée à chaque binôme de mettre en ligne une version de leur circulaire adaptée aux 
normes facile à lire et à comprendre (FALC).  

La mise en ligne des circulaires de propagande est un moyen de diffusion complémentaire, non 
obligatoire et qui n’a pas vocation à remplacer l’envoi au domicile des électeurs de la propagande 
officielle prévue par le code électoral.  

Seules les binômes dont la candidature a été régulièrement enregistrée et qui ont respecté la 
procédure et les délais de demande de dépôt en ligne ont la possibilité de mettre en ligne leurs 
professions de foi. 

a) Présentation du dispositif 

Les circulaires mises en ligne sont consultables sur le site web dédié www.programme-
candidats.interieur.gouv.fr, accessible à partir de tout appareil relié à Internet (ordinateur, 
smartphone, tablette). Ce site est adapté aux logiciels de lecture d’écran. Il respecte les normes en 
matière d’ergonomie (taille des caractères modulable, plug-in de lecture d’écran pour les personnes 
non équipées de logiciels spécialisés, lecture depuis un ordinateur public) et permet la vocalisation du 
document numérique de propagande électorale.  

Les binômes de candidats qui le souhaitent sont donc invités à fournir�: 

1.� une version numérique, PDF et accessible, de leur circulaire validée sous format papier par la 
commission de propagande. L’accessibilité obéit à des règles de composition (colonnes et blocs 
de texte) qui impliquent un ordre de lecture des éléments graphiques. Pour aider et conseiller 
les candidats à l’élaboration de ces documents accessibles, des guides gratuits sont disponibles 
comme ceux de l’institut national de prévention et d'éducation pour la santé (INPES) en ligne 
sur : 

̵� https://www.cnsa.fr/informer-les-personnes-aveugles-ou-malvoyantes  

̵� https://www.cnsa.fr/informer-les-personnes-sourdes-ou-malentendantes 

̵� https://www.santepubliquefrance.fr/docs/communiquer-pour-tous-guide-pour-une-information-
accessible 

2.� une version numérique de leur circulaire adaptée aux normes facile à lire et à comprendre 
(FALC). Pour réaliser un document FALC, il convient de respecter cinq grandes règles de 
rédaction : 

� Utiliser des mots simples et d'usage courant ; 

� Faire des phrases courtes ; 

� Associer au texte des visuels (images, pictogrammes, schémas…) pertinents et signifiants pour 
soutenir la compréhension ; 

� Clarifier et aérer la mise en page et la rendre facile à suivre à travers des typographies simples 
(ex : Arial, Tahoma), des lettres en minuscule, des contrastes de couleur ; 

� Résumer le texte au message essentiel. 

Pour aider et conseiller les candidats à l’élaboration de ces documents FALC, il est recommandé de se 
rendre sur le site Internet de l’UNAPEI, Union nationale d’associations françaises de représentation et 
de défense des droits et des intérêts des personnes handicapées intellectuelles et de leurs familles.  

Un espace spécifique dédié aux concepteurs de documents de propagande électorale en FALC est 
disponible depuis le mois de novembre 2018 et permet notamment de télécharger des guides gratuits 
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et des annuaires d’ateliers spécialisés dans la conception de documents FALC : 
https://www.unapei.org/actions/agir-avec-nous/transcrire-en-falc/ 

Les binômes de candidats demeurent libres de ne publier en ligne qu’un seul format de circulaire 
(format classique et/ou format FALC). 

b) Recueil du consentement  

Lors du recueil des candidatures à la préfecture, les binômes de candidats souhaitant mettre en ligne 
leur circulaire signent un formulaire d’acceptation spécifique (cf. annexe 13). Ce formulaire doit être 
complété et signé par chacun des membres du binôme. Par ce formulaire ils s’engagent à transmettre 
à la préfecture une version numérique identique à la circulaire validée par la commission de 
propagande. Pour faciliter les échanges nécessaires avec le bureau des élections de la préfecture, le 
binôme doit fournir une adresse courriel.  

Le binôme de candidats peut également, par ce formulaire, exprimer son refus de participer à ce 
dispositif. Lorsque le formulaire n’est pas remis ou est remis hors délais par le binôme de candidats, ce 
dernier est réputé ne pas avoir souhaité y participer.  

c) Dépôt des documents en vue de leur contrôle puis de leur mise en ligne 

Le binôme de candidats, remet sur clé USB à la préfecture de département :  

-� la version numérique de la circulaire, format PDF et accessible, qui doit correspondre au format 
papier validé par la commission de propagande ; 

-� et/ou un fichier numérique de la même circulaire adaptée au format FALC 

Chaque circulaire numérique transmise devra impérativement faire une ou deux pages, avoir un poids 
inférieur à 2 Mo, un format A4 paysage ou portrait et une extension de type PDF. Il est possible de 
tester les fichiers sur le site je-teste-ma-professiondefoi.interieur.gouv.fr mis à disposition à cet effet. Il 
est vivement conseillé de procéder au test des formats numériques des circulaires avant transmission à 
la préfecture.  

Les circulaires seront diffusées sur le site www.programme-candidats.interieur.gouv.fr, mais en aucune 
manière les services de l’Etat ne procéderont à un retraitement des fichiers reçus.  

La mise en ligne des circulaires des binômes de candidats est effectuée par les services de la 
préfecture, sous réserve du contrôle de conformité des documents effectué par la commission de 
propagande dans les conditions prévues à l’article 6 du décret n° 79-160 modifié du 28 février 1979.  

Les circulaires seront publiées à partir du lundi 31 mai 2021.  

Les binômes de candidats disposent d’un droit de rectification dans le cas où les documents mis en 
ligne ne seraient pas conformes aux documents validés par la commission de propagande.  Afin de 
signaler une demande de rectification, les candidats devront prendre contact avec la préfecture. 

Vous prendrez l’attache de votre préfecture pour toute question ou difficulté. 

7.1.1.3�Bulletins de vote
L’impression des bulletins de vote est à la charge des binômes de candidats. 

Les bulletins de vote sont soumis à des règles précises (art. R. 30). A défaut, ils seront déclarés nuls et 
n’entreront pas en compte dans le résultat du dépouillement (art. R. 66-2). 

Il est recommandé de ne pas indiquer sur le bulletin de vote la date ou le tour de scrutin, pour 
permettre l’utilisation des bulletins lors des deux tours. 

 

� Règle de présentation du bulletin 

Ils doivent être imprimés en une seule couleur sur papier blanc (art. R. 30). Toutes les mentions doivent 
donc être imprimées en une seule couleur au choix des binômes (caractères, illustrations, emblèmes 
éventuels, etc.), ce qui exclut par exemple l’utilisation du noir et d’une autre couleur sur un même 
bulletin de vote. Aucune disposition ne régit la taille ni la police d’écriture des caractères utilisés. 
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Les bulletins doivent�: 

-� Etre d’un grammage de 70 g/m²�; 

-� Etre au format 105 x 148 millimètres ; 

-� Etre imprimés au format paysage, c'est-à-dire horizontal ;  

-� Comporter les noms des deux membres du binôme de candidats ordonnés dans l’ordre 
alphabétique (art. L. 191), suivi pour chacun d’entre eux du nom de la personne appelée à le 
remplacer, précédé ou suivi de la mention suivante : « remplaçant ». Afin d’éviter toute 
confusion, le nom et le prénom des remplaçants doivent être imprimés en caractères de 
moindres dimensions que ceux des membres du binôme (art. R. 110).  

Les bulletins ne peuvent pas comporter (nouvel art. L.52-3) :  

-� le nom, la photographie, ou la représentation d’une personne qui n’est ni candidate ni 
remplaçante 

-� la photographie d’un animal.  

Les nom et prénom portés sur les bulletins de vote peuvent être différents du nom de naissance et du 
premier prénom. Ils doivent cependant être conformes aux nom/prénoms portés dans la déclaration 
de candidature comme figurant sur le bulletin de vote (CE, 21 août 1996, Élections municipales 
d’Antony).  

Peuvent être indiquées les mentions qui ne sont pas interdites, ni de nature à troubler l’ordre public ou 
à introduire une confusion dans l’esprit des électeurs sur les noms des candidats et de leurs 
remplaçants.  

Le bulletin peut ainsi comporter un titre donné au binôme de candidat, l’emblème d’un ou plusieurs 
partis ou groupements politiques (CE 28 octobre 1996, M. Le Chevalier). Il peut également y être fait 
mention, par exemple, de mandats électoraux, titres, distinctions (CC 3 octobre 1988, AN. Hauts-de-
Seine), âge, qualité, profession et appartenance politique des candidats.  

Des modèles de bulletins de vote sont présentés en annexe 5. 

� Mise à disposition de bulletins de vote sur Internet 

La mise à disposition des bulletins de vote sur Internet, pour que les électeurs impriment leur bulletin 
eux-mêmes, n’est pas interdite, à la condition que le binôme de candidats ou son représentant ait 
soumis le modèle papier de son bulletin à la commission de propagande, ou qu’il ait déposé ce modèle 
au maire au plus tard la veille du scrutin, ou bien au président du bureau de vote le jour du scrutin 
(art.�L. 58 et R. 55)4.  

7.1.2� Affichage électoral

7.1.2.1�Affiches électorales
Les affiches sont imprimées et apposées par les soins des binômes. 

Il existe deux formats d’affiches�:  

-� Les grandes affiches doivent avoir une largeur maximale de 594 mm et une hauteur maximale 
de 841 mm.  

-� Les petites affiches doivent avoir une largeur maximale de 297 mm et une hauteur maximale de 
420 mm.  

Il est interdit�: 

-� d’imprimer une affiche sur papier uniformément blanc, sauf lorsqu’elles sont recouvertes de 
caractères ou d’illustrations de couleur (art. 15 de la loi du 29 juillet 1981)�; 

                                                   
4 Décision de la Commission nationale de recensement des votes pour les élections européennes de 2009, proclamation 
des résultats de l'élection des représentants au Parlement européen, JORF n° 0135 du 13 juin 2009, page 9633. 
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-� de faire apparaître le drapeau français, ou la juxtaposition des couleurs bleu, blanc et rouge, 
dès lors qu’elle entretient une confusion avec l’emblème national, sauf s’il s’agit de l’emblème 
d’un ou plusieurs partis ou groupements politiques (art. L. 48 et R. 27).  

A part cela, les mentions et le contenu des affiches ne sont pas contrôlés.  

Pour pouvoir faire l’objet d’un remboursement, la petite affiche (format maximal de 297 mm x 420 
mm) est contrainte dans son contenu par l’article R. 39 à l’annonce de la tenue de réunions 
électorales. Elle peut mentionner l’adresse du site internet de la liste candidate. 

7.1.2.2�Utilisation des panneaux d’affichage
Les binômes disposent d’emplacements d’affichage dès l’ouverture de la campagne électorale 
(art. L. 51, L. 52et R. 28). Les emplacements sont attribués dans chaque commune dans l’ordre 
résultant du tirage au sort (cf. point 5). 

Chaque binôme ne dispose que d’un seul emplacement (art. L. 51). Toutefois, le nombre d’affiches 
pouvant être apposées sur les emplacements prévus à cet effet n’est pas limité. Seul est réglementé le 
nombre des affiches pouvant faire l’objet d’un remboursement dans le cadre des dépenses de 
propagande (cf. point 13). 

Les panneaux d’affichage d’expression libre peuvent également être utilisés (loi n°2011-412 du 14 avril 
2011).   

La loi n’interdit pas à un binôme de candidats qui ne se présente pas au second tour d’utiliser les 
emplacements qui lui ont été attribués au premier tour, soit pour exprimer ses remerciements aux 
électeurs, soit pour annoncer son désistement.   

7.1.3� Concours des commissions de propagande

7.1.3.1�Institution et rôle de la commission de propagande
Une commission de propagande est instituée par arrêté préfectoral. Elle peut être commune à 
plusieurs cantons.  

Elle est chargée :  

-� de contrôler la conformité des circulaires et des bulletins de vote (cf. 7.1.1.1 et 7.1.1.2)�;  

-� d’adresser une circulaire et un bulletin de vote de chaque binôme de leur circonscription à tous 
les électeurs du département. Ces documents sont adressés aux électeurs du département quel 
que soit leur lieu de résidence ; 

-� d’envoyer dans chaque mairie du canton, dans les mêmes délais, les bulletins de vote de 
chaque candidat en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits. 

Sous réserve de circonstances locales particulières, les commissions de propagande se réuniront, pour 
le premier tour du scrutin, après la fin de prise de candidatures, le 5 mai à 16h et au plus tard le 14 mai 
(cf. point 4.1.1). Pour le second tour du scrutin, les commissions de propagande se réuniront entre les 
21 juin 2021, 18h et le 23 juin 2021, 10h de manière à ce que les documents de propagande puissent 
être acheminés vers les électeurs à compter du mercredi 23 juin 2021.   

 

Il est fortement recommandé aux binômes de candidats de soumettre à la commission de propagande 
les projets de circulaire et de bulletins de vote pour s’assurer qu’ils sont bien conformes aux 
dispositions du code électoral avant d’engager leur impression. 

7.1.3.2�Composition de la commission de propagande
La composition de la commission comprend (art. R. 32) : 

-� un magistrat désigné par le premier président de la cour d’appel, président ; 

-� un fonctionnaire désigné par le préfet ;  


